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LE MOT DU PRESIDENT 

Coupon à retourner à : M. Christophe VERNIEUWE  12 Rte de la Dîme 33650 MARTILLAC 
NOM : .................................................................................................. 
Prénom : ................................................................................................ Tel : ............................................... 
Adresse : ....................................................................................................................................................... 
.........................................................................................................................................................................
. 
Réserve  ..................... places pour la soirée du 13 Mars. 

SOIREE COSTUMEE du SAMEDI 13 MARS 
 

��
our cette soirée, nous avons voulu innover et comment mieux innover si ce n’est  
en revenant aux anciennes traditions ... Donc plus de repas et place aux 

costumes ! 
Quelques renseignements pratiques : 
 - Où ? Salle des Fêtes de St Médard d’Eyrans 
 - Quand ? Samedi 13 Mars à 21 Heures 
Le déguisement est de rigueur car un concours de costumes sera organisé durant la soirée. 
 - Participation : 50 F par personne. Sur place, vente de pâtisseries et de boissons. 
 
Attention ! L’entrée ne se faisant que sur réservation, il est impératif de nous retourner le coupon ci-dessous 
accompagné du chèque correspondant au nombre de places souhaitées. Dès réception, nous vous adresserons des 
cartes d’entrée indispensables pour participer à la soirée. 
 
Nous espérons que cette nouvelle ancienne formule plaira au plus grand nombre et nous vous attendons nombreux  
jeunes et moins jeunes pour passer une soirée inoubliable ....... 

 Chers Amis,  
            Vous avez déjà reçu les voeux que nous 
formulions les uns pour les autres début 1999 . Il reste 
à considérer la vie de notre Association et son avenir 
pour “ BAYEN  Objectif  2000 ” .             
          Où en sommes-nous après presque 30 ans de 
vie parcourus ensemble ? 
  Pour plusieurs, les enfants sont arrivés et les ont 
remplacés lors des séjours pour partager vie 
commune , découverte de la montagne ( faune et 
flore ) , écoute et sens du service au sein du groupe, 
chacun de nous étant  toujours attentif à aider les 
jeunes à être autonomes et à se responsabiliser . Nous 
avons aussi posé des jalons de réflexion avec des 
responsables d’autres associations et avons répondu à 
certaines attentes en organisant des séjours d’enfants, 
activité à poursuivre tant fut réel le bonheur des plus 
jeunes . 
Notre effort s’est depuis longtemps porté sur la 
formation de nos animateurs et responsables, 
répondant autant que faire se peut, aux exigences du 

moment en matière de compétence et de sécurité . 
Quant à l’ouverture de la Grange aux  familles, elle se 
pratique depuis  longtemps, avec le   souci d’être 
toujours plus attentifs à ceux qui vivent de modestes 
conditions . 
 Constat réconfortant de voir que l’objectif 2000 
est non seulement lancé mais déjà passé à réalisation.  
   Un point néanmoins reste à mettre plus en évidence : 
ne pas occulter la dimension spirituelle  et l’aborder en 
respectant les idées, les croyances ou les doutes de 
chacun . Pour cela, il ne faut pas oublier qu’à travers 
les riches échanges entre jeunes ou avec les adultes et 
le vécu de chaque jour, il y a la rencontre possible de 
l’Autre qui sans cesse nous interpelle et nous appelle 
au dépassement  pour nous aimer les uns les autres . 
Cela aussi fait partie des portes ouvertes à Bayen .    
   Alors, chers Amis, nous ne sommes pas à la traîne 
pour le jubilé de l’An 2000, poursuivons  notre tâche 
de parents et d’éducateurs soucieux d’aider les enfants 
et les jeunes à se réaliser sainement, sans oublier 
l’attention à porter aux plus défavorisés . 
 
        Soyez assurés de toute mon amitié . 
      Georges 



LES CAMPS de l’ETE 99 

 Voici, en avant première, les nouveautés de la 
collection ETE 99. 
 
Nous organiserons trois camps pour les mêmes 
tranches d’âges que précédemment, mais première 
nouveauté, le camp «Enfants» passe à 10 jours au lieu 
de 8. Nous pensons, ainsi, selon la phrase célèbre « 
donner du temps au temps » à ce séjour. 
Ceux qui ont vécu le rythme endiablé des camps  
précédents apprécieront...  
Tenant  compte des commentaires des jeunes en fin de 
camp, nous organiserons : 
- pour le camp pré-ados, deux bivouacs au lieu d’un. 
Reste à trouver des lieux « haute montagne » 
facilement accessibles, car les portages ne sont guère 
appréciés. Nous devons gérer le paradoxe. Et la 
météo... 
- pour les camps, en général, si l’expérience de l’hiver 
est concluante, une nouvelle organisation des services  
sera mise en place. Mais, que l’on se rassure ! Il  
faudra toujours nettoyer la vaisselle ! 
- Un projet devrait aussi se concrétiser, l’été prochain : 
l’achat d’une nouvelle tente-dortoir de 8-10 places. 
Ce matériel se négocie aux alentours de 15 000 F, et, 
quand on sait, qu’il faut penser, aussi, au 
renouvellement du stock de tentes «bivouac», autant se 
montrer diplomate avec la trésorière ! 
- Un autre projet, ou plutôt une constante dans nos 
esprits : la sécurité. Grâce au bénévolat de chacun 
d’entre nous, nous bénéficions déjà d’un encadrement 
en surnombre par rapport aux normes en vigueur. Mais 
cela ne suffit pas. Donc, nous nous adjoindrons 

comme par le passé, des professionnels ( guides, 
accompagnateurs, gardes moniteurs ) qui, non 
seulement, apportent leur compétence mais, aussi, lient 
de véritables relations amicales avec les jeunes et nos 
animateurs. Quoi de plus formateur ! Enfin, nous 
espérons que le projet de formation que nous mettons 
sur pied donnera bientôt à Bayen, ses propres 
initiateurs de randonnée ! 
Mais tout cela a un coût, et les dépenses ( nourriture, 
transport, charges ) ne sont pas à la baisse. Aussi, cette 
année, avons-nous dû revoir les participations des 
familles aux différents séjours. 
Le camp pré-ados passe de 1500 à 1550 F. Le camp 
Ados, qui est plus long, coûtera   2200 F au lieu de 
2100 F. Et le camp Enfants ( de 10 jours) reviendra à 
1350 F. 
La différence entre le camp «Enfants» et le camp «pré-
ados», d’une même durée, s’explique par un plus 
grand nombre d’ interventions de prestataires 
extérieurs, ainsi que par des transports plus nombreux 
et plus longs. 
 
Après les nouveautés, ce qui demeure .... 
 
Puisque nous parlions finances, toutes les facilités de 
paiement mises en place les années précédentes 
demeurent. 
 «Un problème financier ne doit pas empêcher un 
enfant de venir à Bayen» , cette formule reste plus que 
jamais au coeur de nos préoccupations. 
Autre succès : le serveur vocal, qui avait bien 
fonctionné l’année passée grâce au partenariat avec 
Bull., est reconduit. 
Et puis, bien sûr, demeure cette envie de faire 
découvrir, de faire partager, qui nous anime, Georges 
le disait dans son éditorial, depuis bientôt 30 ans, et 
qui se perpétue. Les colons d’hier sont les animateurs 
d’aujourd’hui, les responsables de demain... Et il n’y a 
pas de raison que cela s’arrête... 
Pour tous les renseignements pratiques, reportez-vous 
au dépliant joint au journal. S’il ne vous est pas utile 
directement, diffusez - le autour de vous ! 
Et ne tardez pas trop à vous inscrire ! 
 
Pour tout renseignement, vous pouvez, bien sûr, nous 
contacter : 

Claire et Joël BRUN, 5 Clos Roqueton  
33640 CASTRES 

Tel : 05 56 67 27 66 
 

      Joël 



COTISATION 99      
Nom , prénom : ...................................................................................................... 
Adresse : ................................................................................................................................................. 
................................................................................................................................................................................................. 
souhaite : ....... carte (s) de membre(s) actif(s)     x 30F   soit ...........F 
  ....... carte (s) de membre(s) honoraire(s) x 100F  soit ...........F 
  + participation aux frais d’envoi du journal   soit      10   F 
Ci-joint un chèque à l’ordre de l’association de Bayen d’un montant de :  ................. F 
Pour : ( Préciser les nom, prénoms et date de naissance. Merci ) 
...........................................................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................... 
....................................................................................................................................................................................... 
Bulletin à retourner à : Association de Bayen 2, place des Bouilleurs de Crus 33650 Saint Médard d’Eyrans 

LOCATION de la Grange de Bayen 
 
 En ce qui concerne les tarifs, il nous semble 
utile de préciser que le tarif « Groupe» - voir ci -
dessous- ne s’applique désormais que pour les séjours 
d’enfants et/ou d’adolescents appartenant à une 
structure associative existante : école, groupe 
d’aumônerie, foyer de jeunes ... etc ... 
 Participation aux frais locatifs 
1) Pour les familles, les groupes d’adultes constitués 
en association ou non : 
120 F par jour pour l’immobilisation du local + 20 F / 
nuit/personne 
- Pour une semaine ( 7 jours ) : forfait de 550 F + 20 F 
par nuit et par personne. 
2) Groupes associatifs d’enfants et d’adolescents : 
20 F par nuit et par personne. 
De plus, la personne prenant la responsabilité de la 
location doit être à jour de sa cotisation. 
Enfin, un rappel. La location et la remise des clefs se 
font chez : Patrick et Cécile ALLIERES 

45 Route de Cadaujac 33650 MARTILLAC 
Tel : 50.56.72.60.26  

 
     Cécile   

Nouvelles brèves .... 
 
 Le grand dortoir a un nouveau plafond. 
L’ancien, troué et rapiécé à plusieurs endroits a été 
démonté et remplacé par des plaques de placoplâtre, 
conformes bien entendu, aux normes de sécurité en 
vigueur. Comme de coutume, ce travail a été mené à 
bien entre les vacances de Toussaint et décembre par 
les quelques bénévoles de service, renforcés par Jean 
Pierre Blanc, passé maître dans l’art du 
contorsionisme sous plaque. 
Il suffit de connaître l’exiguïté du bureau de Georges, 
pour comprendre... 
Dans un avenir proche,c’est à dire au printemps, il 
faudra noter, au chapitre des travaux,  la création 
d’un local poubelle, l’entretien des boiseries et, en 
particulier, de l’escalier du nouveau dortoir ainsi que 
la pose de convecteurs dans l’ancien dortoir, 
l’isolation de la salle à manger s’avérant très efficace.  
Avis donc aux amateurs !  
      Joël 
 

LA COTISATION 99 
 

��
omme chaque année, dans toutes les associations, 
voici venue la période du renouvellement de la 

cotisation.  
 Pour les membres actifs, il s’agit d’un acte 
nécessaire prouvant votre appartenance au groupe et 
indispensable , en particulier, aux yeux des assureurs. 
 Pour les membres honoraires, le geste qui 
consiste à «prendre sa carte» est un témoignage de 
l’attachement que vous portez à nos activités. Il 
constitue aussi une aide financière non négligeable, 
même si celle-ci est en diminution par rapport à 
l’année précédente. 
 Pour cette saison, le conseil d’administration, 
dans sa séance du  6 Février, a adopté les 
modifications suivantes : 
- La carte de membre actif sera nominative et 
obligatoire pour la participation aux activités. Le 
montant de cette cotisation sera de 30 F. 
- La carte de membre honoraire sera, elle aussi, 
nominative. Elle sera délivrée aux personnes ayant 
versé une cotisation de 100 F et plus. 
Chaque carte donnera droit à une voix pour les votes à 
l’assemblée générale. Si le titulaire a moins de 16 ans, 
son représentant légal est autorisé à voter en son nom. 
- Il sera de plus demandé 10 F de participation par 
famille ( une famille = une adresse ) pour couvrir une 
partie des frais d’information. 
Exemples : 
1) La famille X a deux enfants qui participent aux 
camps. 
Sa cotisation sera de : 
( 30 F x 2 ) + 10 F = 70 F 
2) La famille Y a un enfant et souhaite prendre une 
carte de membre honoraire.  
Sa cotisation sera de : 
30 F + 100 F + 10 F = 140 F 
La carte de l’Association est en cours d’élaboration et 
pourra vous être délivrée pour l’assemblée générale ou 
accompagnera le prochain journal. 
Nous vous demandons de bien vouloir remplir 
soigneusement le formulaire ci -dessous afin de 
faciliter la tâche de nos secrétaires. Merci d’avance. 
 
     Sylviane 



 

ASSEMBLEE GENERALE de l’Association de BAYEN 
 

SAMEDI 13 MARS 1999  
16 heures 30 

Salle Polyvalente ( près des tennis) 
 

SAINT MEDARD D’EYRANS 

 
            TOMBOLA :   
                 VOUS 

ETES FORMIDABLES ! 
 
 Le jour J, à l’heure H, les 1000 billets, vous 
avez bien lu, tous les billets de notre tombola, 
organisée avec le Crédit Mutuel du Sud Ouest, 
étaient vendus. 
 Chapeau, et merci à tous !  
Car, grâce à votre effort, nous sommes la seule 
association à avoir vendu tous les billets 
demandés. La somme ainsi récoltée va permettre 
de mener à bien des projets mis à mal par la perte 
de la subvention du Conseil Général. 
 Parlons maintenant des lots. Comme 
l’année précédente, il y aura deux tirages. Le 
premier aura lieu le jeudi 25 Février à 19 h, au 
siège du Crédit Mutuel, avec, à la clé, une 
Twingo, une chaîne Hi Fi, un micro-ondes, un 
barbecue électrique, une raclette-pierrade et un 
dictaphone. 
Lors de notre assemblée générale, il sera aussi 
procédé à un deuxième tirage, interne à notre 
association. En voici les lots : 
- 1 week-end à Bayen 
- 1 duvet 
- 1 paire de jumelles 
- 4 valisettes de 3 bouteilles de vin 
 
La liste des numéros gagnants des deux tirages 
sera transmise aux différents vendeurs de billets 
et publiée dans notre journal N°20. Les gagnants 

PROCURATION  pour le VOTE de l’ASSEMBLEE GENERALE 
Samedi 13 Mars 1999 

 
Je, soussigné ................................................................................................................................................................... 
demeurant à ................................................................................................................................................................. 
membre de l’association de Bayen, donne procuration :  

  - au Président     OUI   NON 
                                                                      - à M. ou Mme........................................................................... 
 
pour voter en mes lieu et place, lors du vote de l’assemblée générale. 
 
          Signature  

 Comme tous les ans, voici venue l’heure de la 
supplique pour l’assemblée générale. Je serai sans 
doute moins poétique que Brassens, mais tout aussi 
déterminé. Lui à être enterré sur la plage de Sète, moi, 
à vous convaincre de venir nombreux, le plus 
nombreux possible à notre AG.  
Comme vous ne le savez peut-être pas encore, pour 
que les délibérations et les votes de celle-ci soient 
valables, il faut que la moitié des membres soit 
présente ou représentée par une procuration ( voir ci-
dessous). 
Dans le cas contraire, pour respecter les statuts,  il 
faudrait , 15 jours plus tard, à nouveau convoquer une 
assemblée générale extraordinaire. Du courrier, donc 
des frais supplémentaires, du travail à refaire... De 
plus, comme tous les trois ans, nous élirons un 
nouveau conseil d’administration. Votre présence pour 
ce vote sera perçue par nous tous comme un 
encouragement à persévérer, à poursuivre notre action 
car à l’aube d’un nouveau millénaire, pour le 27 ème 
anniversaire de Bayen, les réalisations, les projets et 
les idées ne manquent pas. Venez en parler avec nous !  
               Ordre du jour  de l’assemblée générale  
Accueil et présentation 
Rapport moral 
Rapport financier 
Perspectives et projets 
Modification d’un article des statuts 
Election du nouveau conseil d’administration 
 

 Candidats au Conseil d’Administration 
Cécile et Patrick ALLIERES, Roland BALLION, 
Sylviane et Olivier BLANC, Claire et Joël BRUN, 
Gérard DUPUY, Georges FRANCOIS, Danièle 
LEMAIRE, Anne SANCHEZ, David SOYER, 
Christophe VERNIEUWE, Werner ZOEPKE. 


